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0020/2010
Déclaration écrite sur la création d'une année européenne de lutte contre la violence envers les femmes
Le Parlement européen,
–
vu l'article 123 de son règlement,
A.
considérant que l'expression "violence contre les femmes" désigne tous les actes de violence fondés sur le genre et causant ou pouvant causer aux femmes un préjudice ou des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques, y compris le simple fait de les menacer de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit dans la vie publique ou dans la vie privée,

B.
considérant que la violence contre les femmes est un obstacle majeur à l'égalité entre les femmes et les hommes et constitue une des violations des droits humains les plus répandues, sans distinction de barrières géographiques, économiques, culturelles ou sociales,

C.
considérant qu'elle constitue un problème critique dans l'Union, où 20 à 25 % des femmes souffrent de violences physiques durant leur vie adulte et où elles sont plus de 10 % à être victimes de violences sexuelles,

D.
considérant que le Parlement a demandé à plusieurs reprises la création d'une année européenne de lutte contre la violence faite aux femmes, notamment lors de l'adoption de sa résolution sur l'égalité entre les femmes et les hommes en 2009,

1.
insiste sur le fait qu'il importe de lutter contre la violence faite aux femmes pour réaliser l'égalité entre les femmes et les hommes;
2.
demande à la Commission de créer, dans les cinq prochaines années, une année européenne de lutte contre la violence envers les femmes;
3.
charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des signataires, à la Commission.
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